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Découvrez l'action en réduction en droit des successions : un mécanisme crucial pour
protéger les héritiers réservataires et garantir l'équité dans la répartition des biens.

L’action en réduction : un outil juridique pour préserver les droits des
héritiers réservataires

L’action en réduction est un mécanisme légal permettant aux héritiers réservataires de protéger
leurs droits lorsque les dispositions prises par le défunt excèdent la part disponible de son
patrimoine. Encadrée par le Code civil, cette action vise à rétablir l’équilibre entre les héritiers et à
garantir le respect des règles successorales. Dans cet article, nous explorerons les fondements
juridiques de l’action en réduction, ses modalités pratiques, ainsi que l’importance de
l’accompagnement par un avocat spécialisé en droit des successions.

Les fondements juridiques de l’action en réduction

La réserve héréditaire et la quotité disponible

Le droit français distingue deux parts essentielles dans une succession :

1. La réserve héréditaire : une part du patrimoine du défunt qui est légalement protégée et
destinée aux héritiers réservataires (enfants ou, à défaut, conjoint survivant).

2. La quotité disponible : la portion restante que le défunt peut librement transmettre à des
tiers, par donation ou testament.

Lorsqu’un défunt attribue des biens au-delà de cette quotité disponible, les héritiers réservataires
peuvent engager une action en réduction pour rétablir leur part légale.

Les articles encadrant l’action en réduction

L’action en réduction est régie par les articles 920 et suivants du Code civil. Selon ces
dispositions, toute donation ou legs excédant la quotité disponible est susceptible d’être réduit à la
demande d’un héritier réservataire. Ce droit est strictement personnel et ne peut être exercé que
par les héritiers concernés.

https://www.legavox.fr/blog/succession/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006433749


Les conditions d’exercice de l’action en réduction

Qui peut engager une action en réduction ?

L’action en réduction est réservée aux héritiers réservataires. Ces derniers incluent :

Les descendants directs (enfants ou petits-enfants, en cas de prédécès d’un enfant).
Le conjoint survivant, à condition qu’il ne soit pas divorcé au moment du décès.

Les autres héritiers (comme les collatéraux ou les légataires universels) n’ont pas la qualité pour
agir.

Quand peut-on engager cette action ?

L’action en réduction doit être exercée dans un délai de 5 ans à compter de l’ouverture de la 
succession ou 2 ans à compter de la découverte de l’atteinte à la réserve. Passé ce délai, les
héritiers perdent leur droit d’agir.

Quels biens sont concernés ?

Seules les donations et les legs consentis par le défunt au-delà de la quotité disponible sont
concernés. Les donations antérieures, comme les donations-partages, peuvent également faire
l’objet d’une réduction si elles excèdent la part disponible.

Les modalités pratiques de l’action en réduction

Étape 1 : Évaluation du patrimoine du défunt

La première étape consiste à évaluer l’ensemble du patrimoine du défunt, en tenant compte des
biens existants et des donations effectuées de son vivant. Cette évaluation permet de déterminer
si la réserve héréditaire a été atteinte.

Étape 2 : Calcul de la réserve héréditaire et de la quotité disponible

Une fois le patrimoine évalué, on calcule :

La part réservataire, proportionnelle au nombre d’héritiers réservataires.
La quotité disponible, qui dépend également de la composition de la succession.

Étape 3 : Mise en œuvre de l’action

L’héritier lésé adresse une demande amiable ou judiciaire pour obtenir la réduction des donations
ou des legs. Si une solution amiable est impossible, l’action est portée devant le tribunal judiciaire
du lieu d’ouverture de la succession.

L’importance d’un avocat dans une action en réduction
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Conseil et stratégie

Un avocat spécialisé en droit des successions joue un rôle clé dans l’évaluation de la situation et
l’analyse des droits des héritiers et dans cette action en reduction. Il accompagne son client dans
la compréhension des règles complexes encadrant la réserve héréditaire.

Négociation et résolution amiable

Avant d’intenter une action en justice, l’avocat peut chercher une solution amiable avec les autres
héritiers ou les bénéficiaires des donations. Cette approche permet de limiter les tensions
familiales et de trouver un compromis rapide.

Représentation devant les juridictions

En cas de contentieux, l’avocat représente l’héritier devant les tribunaux. Il prépare les arguments
juridiques, rassemble les preuves nécessaires et plaide pour obtenir la réduction des donations ou
des legs.

Les enjeux pratiques de l’action en réduction

La complexité des successions internationales

Dans les successions internationales, où les biens du défunt se trouvent dans plusieurs pays,
l’application des règles de la réserve héréditaire peut varier. Un avocat expérimenté en droit
international privé peut s’assurer que les droits des héritiers sont respectés, même dans des
contextes transnationaux.

L’impact émotionnel

Les successions sont souvent source de tensions au sein des familles. L’intervention d’un avocat
permet de désamorcer les conflits et de garantir une approche sereine et professionnelle.

Pourquoi engager une action en réduction ?

L’action en réduction est essentielle pour rétablir l’équité entre les héritiers. Elle garantit que la
volonté du défunt respecte les droits légaux des descendants ou du conjoint survivant. Bien que
cette procédure puisse sembler complexe, elle reste un outil incontournable pour préserver le
patrimoine familial et assurer une répartition juste des biens.
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